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Aussac-Vadalle, le 05 octobre 2010

SAS SEPE D’AUSSAC-VADALLE
Madame Nathalie VALENTIN

Parc Mail, bâtiment B
6 Allée Irène Joliot Curie

69791 SAINT PRIEST Cédex

Objet : CFE 2011 et IFER 2010 

P.J : Lettre recommandée avec AR

- Article publié dans le JO Sénat le 19/08/10

- Courrier ERDF

Madame,

J’accuse réception ce jour de votre courrier du 01 octobre 2010, dont l’objet est de justifier l’absence de déclaration pour 2009.

En principe, au terme du III de l’article 1478 du code général des impôts pour les établissements produisant de l’énergie électrique, ces établissements sont imposés au titre de l’année de raccordement au réseau. La date de raccordement s’entend de la date de couplage au réseau, c'est-à-dire du moment où les bornes du générateur d’électricité sont connectées à celles du réseau de transport et où il y  a en même temps fourniture d’énergie.
En conséquence, la date de raccordement au réseau ne correspond pas nécessairement à celle de la mise en service industrielle, susceptible d’intervenir ultérieurement à l’issue d’une période probatoire. (voir réponse du Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi publiée dans le JO  Sénat du 19/08/2010- page 2113, pièce ci-jointe).

 En l’espèce,  ERDF (cf pièce jointe) nous a confirmé que la date de raccordement au réseau était du 16 novembre 2009.
Donc, votre société doit déclarer les installations du parc éolien à la date du 16 novembre 2009.

J’appelle votre attention sur le préjudice que subit la commune d’Aussac-Vadalle actuellement.  Et je vous remercie de prendre toutes les dispositions nécessaires pour y remédier rapidement.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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